
1

LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°42-2020-069

PUBLIÉ LE  4 JUIN 2020



Sommaire

42_DDFP_Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire
42-2020-05-28-004 - Liste des responsables de service disposant de la délégation de

signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal au 2 juin 2020. (2 pages) Page 3

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire
42-2020-05-15-004 -

AP_DT20_0248_autorisant_la_capture_especes_pisicoles_a_des_fins_scientifiques  (4

pages) Page 6

42-2020-06-02-003 - autorisation de l'organisation de baptêmes de l’air en hélicoptère au

lieu-dit La Tallodière à Saint-Galmier au regard de l’évaluation des incidences sur les sites

Natura 2000 (3 pages) Page 11

42-2020-06-02-002 - DIRECTION DES SERVICES DU CABINET (3 pages) Page 15

42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 (5 pages) Page 19

42_Préf_Préfecture de la Loire
42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet

2019 prononçant la dissolution su syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon

et du Vizezy (SIMILAV). (4 pages) Page 25

2



42_DDFP_Direction Départementale des Finances

Publiques de la Loire

42-2020-05-28-004

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal au 2 juin 2020.

42_DDFP_Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire - 42-2020-05-28-004 - Liste des responsables de service disposant de la délégation de
signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal au 2 juin 2020. 3



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOIRE

Liste des responsables de service disposant au 2 juin 2020 de la délégation de signature en matière de contentieux
et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts

NOM – PRENOM RESPONSABLES DES SERVICES

DUPORTAIL Christine
PORTE Annie
LEMAITRE Annie-Pierre
ALDEBERT Marc

MATRICON Eric
OMNES Marie-Yves
VILLEMAGNE Michel
BARTHE Bernard
LAURENT Marie-Christine
GERIN Philippe

GLASSON Eric
BERTHOLLET Marie-Odile
MOUSSIERE Valérie
FAVARD Marie-Christine

MEYSSIN Christine
MARECHAL Chantal

CHAUSSENDE Frédéric (intérim)
MEYSSIN Christine

LE RESTE Erwan
BERROUKECHE Abdellah
SIMON David

BOUVIER Guy
MAZZA Philippe

Services des impôts des entreprises :

Firminy
Montbrison

Roanne
Saint-Etienne

Services des impôts des particuliers :

Firminy
Montbrison

Saint-Etienne Nord
Roanne

Saint-Chamond
Saint-Etienne Sud

Trésoreries :

Bourg Argental
Chazelles sur Lyon

Renaison
Saint-Galmier

Services de publicité foncière et de l'Enregistrement :

Saint-Etienne 1er bureau
Roanne

Services de publicité foncière :

Montbrison
Saint-Etienne 2ème bureau

Brigades :

1ère Brigade de vérification 
3ème Brigade de vérification 

Brigade de contrôle et de recherches

Pôles contrôle expertise :

Loire Nord 
Loire Sud
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DECENEUX Sylvie
VINCENT Philippe

PICARD Jean-Yves

GUILHOT Emmanuel

GUILHOT Emmanuel

Pôles contrôle revenus patrimoines :

Loire Nord
Loire Sud

Pôle de recouvrement spécialisé

Pôle d'Evaluation des Locaux Professionnels :
Saint-Etienne

Pôle Topographique et de Gestion Cadastrale :
Saint-Etienne

Le 28 mai 2020

La Directrice du Pôle Pilotage et Animation du Réseau
Valérie USSON

Administratrice des Finances publiques
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PRÉFET DE LA LOIRE

Direction
Départementale
des Territoires 
de la Loire

Saint-Étienne, le 2 juin 2020

Arrêté préfectoral n° DT-20 - 0265
approuvant l’organisation de baptêmes de l’air en hélicoptère au lieu-dit La Tallodière

à Saint-Galmier au regard de l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000

Le préfet de la Loire

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L 414-4 et R 414-23 à R414-29 ;

VU l’arrêté  préfectoral  19-58 du 17 juillet  2019 portant  délégation  de  signature  pour  les
compétences générales et techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DT-19-0512  du  10  septembre  2019  portant  subdélégation  de
signature pour les compétences générales et techniques ;

VU l’arrêté n° DT-19-0242 en date du 11 avril 2019 soumettant à évaluation des incidences
au titre de Natura 2000 l’organisation de baptêmes d’hélicoptère dans le département de la
Loire ;

VU l’évaluation des incidences en date du 28 mai 2020 réalisée par  la société Fly For You
représentée par M. Thibault Pasteur ;

Considérant que  l’organisation  de  baptêmes  de  l’air  en  hélicoptère  à  proximité,  voire  à
l’intérieur des sites Natura 2000, peut, de par les nuisances sonores occasionnées et l’emprise
sur les territoires, affecter de manière significative les espèces des sites concernés ;

Considérant que l’hélicoptère ne survole pas les ZPS FR8212024 et FR8212014 relatives à la
protection de l'avifaune et que le décollage et l’atterrissage ont aussi lieu en dehors de ces
zones.

Considérant que l’organisateur indique dans son évaluation d’incidences Natura 2000 que
l’hélicoptère se tiendra à une distance minimale de 2,5 km de la ZPS FR8212024 et 1,5km de
la ZPS 8212014 et que ces distances permettent de conclure à l’absence d’incidences sur la
nidification des espèces présentes sur ces ZPS.

Adresse postale : 2 rue Charles de Gaulle – CS 12241 – 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 – Téléphone : 04 77 48 48 48 – Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
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Considérant que  l’évaluation  des  incidences  transmise  est  proportionnée  aux  enjeux
environnementaux  du  secteur,  qu’elle  comporte  un  plan  de  vol  et  conclut  à  l’absence
d’incidence significative de la manifestation sur les sites Natura 2000 à proximité.

A R R E T E

Article  1 –  L’organisation  de  baptêmes  en  hélicoptère  au  lieu-dit  La  Tallodière  à  Saint-
Galmier  les  6  et  7  juin  2020  est  autorisée  en  ce  qu’elle  est  précédée  d’une  évaluation
d’incidences sur les sites Natura 2000 qui conclut, de manière correctement argumentée, à
l’absence d’impact significatif.

Article 2 – La directrice départementale des territoires de la Loire, est chargée, en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.
 

Pour le préfet du département de la Loire,
et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,
et par subdélégation,
L’adjointe du chef du service eau et environnement, 
Signé : Laurence ROCH

Délais  et  voies  de  recours :  le  présent  arrêté  pourra  être  contesté  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au maître
d’ouvrage.

Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l'application www.telerecours.fr". 
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Arrêté préfectoral n° DT-20 – 0265

(plan de vol)
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42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la

Loire

42-2020-06-02-002

DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

Il s'agit de l'arrêté préfectoral portant réglementation temporaire de la police de circulation, dans

le cadre des travaux de réfection de chaussées du diffuseur n°30 -Thiers-Est sur l'autoroute A89.
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Direction
Départementale
des Territoires 
de la Loire

Saint-Étienne, le 2 juin 2020

Arrêté préfectoral  n° DT-20-240
Portant réglementation de la circulation routière

sur l’ autoroute A89

Réfection des chaussées 

diffuseur de Thiers-Est n°30 (Puy-de-Dôme)

Le préfet de la Loire

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif aux pouvoirs des préfets, à
l 'o rganisa tion e t  à  l’action des services de 1'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 7 février 1992 approuvant la convention passée entre 1'État et la société
des Autoroutes du  Sud   de   la   France   pour   la   concession   de   la   construction,   de
l'entretien et de l 'exploitation d'autoroutes ;

Vu  l 'arrêté   inter-préfectoral  n°  DT-12-878  du  16  janvier  2013  portant  réglementation
de   la  circulation en exploitation sous chantier sur les autoroutes A711, A89  (section
Clermont Ferrand/Lyon) et A72 (Nervieux /Andrézieux) ;

Vu l'instruction  interministérielle sur la signalisation   routière (livre 1, 8ème partie :
signalisation  temporaire) approuvée par 1'arrêté  interministériel  du  6  novembre 1992, et
modifiée par les textes subséquents ;

Vu le Plan de Gestion de Trafic des autoroutes A711, A89 Clermont-Ferrand/Lyon et
A 72 ;

Vu le calendrier des jours Hors Chantiers pour l’année 2020 ;

Vu le décret du 03 mars 2016 nommant Monsieur Évence RICHARD, Préfet de la Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  DT-19-58  du  17  juillet  2019  portant  délégation  de  signature  à
Madame  la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Loire  et  la  subdélégation
n°DT-19-512 du 10 septembre 2019 ;

Adresse postale : 2 rue Charles de Gaulle – CS 12241 – 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 – Téléphone : 04 77 48 48 48 – Télécopie : 04 77 21 65 83
Site internet : www.loire.gouv.fr
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Vu la demande présentée le  28 avril  2020, par le directeur régional d'exploitation de la
Société des  Autoroutes  du  Sud  de  la  France,  sollicitant la  prise  d’un  arrêté  préfectoral
réglementant la circulation sur l’autoroute A89 dans le cadre des travaux de réfection des
chaussées des bretelles et de la plateforme du diffuseur n°30 (Thiers-Est) sur l’autoroute A89 ;

Vu  le  dossier  d’exploitation  sous  chantier  associé  à  la  demande  précitée  du
28 avril 2020 ;

Vu l’avis favorable de la sous-direction du contrôle des autoroutes en date du 29 avril 2020;

Vu l'avis favorable  du groupement  départemental de gendarmerie de la Loire  en  date
du 26 mai 2020 ;

Vu l’avis favorable du président du conseil départemental de la Loire en date du 25 mai 2020 ;

Vu l’avis réputé favorable de la commune de Noirétable.

Considérant la nécessité de réaliser des travaux de réfection des chaussées des bretelles et de
la plateforme du diffuseur n°30 de Thiers-Est sur l’autoroute A89. 

Considérant la nécessité de garantir la sécurité des usagers de l’A89, des agents de la société des
Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution des travaux qui font objet du
présent arrêté préfectoral.

ARRÊTE

Article 1 : 

Pendant les opérations de réfection des chaussées des bretelles et de la plateforme du diffuseur
n°30 de Thiers-Est  sur l’autoroute A89, les travaux se dérouleront les nuits du lundi 8 juin
2020 au vendredi 12 juin 2020 :

Fermeture de l’échangeur n°30 de Thiers Est  : 

• Nuit du lundi 8 juin 2020 à 20 heures jusqu'au mardi 9 juin 2020 à 6 heures.

• Nuit du mardi 9 juin 2020 à 20 heures jusqu'au mercredi 10 juin 2020 à 6 heures.

• Nuit du mercredi 10 juin 2020 à 20 heures jusqu'au jeudi 11 juin 2020 à 6 heures.

• Nuit du jeudi 11 juin à 20 heures jusqu'au vendredi 12 juin à 6 heures.

En cas d’aléas technique ou météorologique, les fermetures seront reportées les nuits de
la semaine suivante dans les mêmes conditions. Soit du lundi 15 juin 2020 au vendredi
19 juin 2020.

Article 2 :

Durant les nuits de fermeture de l’échangeur n°30 de Thiers-Est, l’interdiction catégorielle de
circulation des transports de matières dangereuses sur la route départementale n°1089 sera
temporairement levée.
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Article 3 :

Le préfet  du  département  du  Puy-de-Dôme prendra  un  arrêté  préfectoral  réglementant  la
circulation routière conduisant à l’activation des itinéraires de substitution S9 et S10.

Article 4 : 

La DIR de  Zone  sera  tenue  informée  des  différentes  phases  ainsi  que  des  conditions  de
circulation,  afin  d’informer  les  usagers  au  mieux  à  l’aide  de  ses  propres  moyens  de
communication.

Article   5       : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

Le colonel, commandant le groupement départemental de la gendarmerie de la Loire ;

Le  directeur  régional  d'exploitation  de  la  société  des  Autoroutes  du  Sud  de  la  France  à
Bourg-Lès-Valence ;

sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté dont
ampliation sera adressée :

- à la directrice départementale des territoires de la Loire ;

- au directeur du service du contrôle des autoroutes ;

- au directeur du service départemental d'incendie et de secours de la Loire ; 

- à la direction interdépartementale des routes Centre-Est ;

- au président du conseil départemental de la Loire ;

- au maire de la commune de Noirétable.

Pour le préfet 

et par subdélégation

de la directrice départementale des territoires

Le chef du service action territoriale

Signé

Pascal TOUZET

Un recours contentieux pourra être déposé au tribunal administratif compétent de Lyon dans
un délai  de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire.

"Ce recours  contentieux  peut  être  déposé  par  écrit  auprès  de  la  juridiction  ou  au
moyen de l'application www.telerecours.fr" 

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-002 - DIRECTION DES SERVICES DU CABINET 18



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la

Loire

42-2020-06-02-001

SKM_36720060209470

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 19



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 20



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 21



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 22



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 23



42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2020-06-02-001 - SKM_36720060209470 24



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2020-05-26-008

Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16

juillet 2019 prononçant la dissolution su syndicat mixte du

bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy

(SIMILAV).

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet 2019 prononçant la dissolution su
syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy (SIMILAV). 25



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet 2019 prononçant la dissolution su
syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy (SIMILAV). 26



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet 2019 prononçant la dissolution su
syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy (SIMILAV). 27



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet 2019 prononçant la dissolution su
syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy (SIMILAV). 28



42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2020-05-26-008 - Arrêté n° 69 du 26 mai 2020 modifiant l'arrêté n°164 du 16 juillet 2019 prononçant la dissolution su
syndicat mixte du bassin versant du Lignon, de l'Anzon et du Vizezy (SIMILAV). 29




